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IIInnnfffiiirrrmmmiiieeerrr///   AAAiiidddeee   sssoooiiigggnnnaaannnttt   eeettt   
DDDééévvveeellloooppppppeeemmmeeennnttt   DDDuuurrraaabbbllleee      

dddaaannnsss   llleeesss   gggeeesssttteeesss   qqquuuoootttiiidddiiieeennnsss...      
Comment intégrer le développement durable dans ces métiers ?    (((111   jjjooouuurrr))) 
 
« Développement Durable » est une expression que tout le monde a entendue. Et pourtant qui connaît 
vraiment les enjeux  majeurs qui se cachent derrière et qui vont bien au-delà du tri sélectif des déchets ? 
Pour « d’abord ne pas nuire, ensuite soigner », le secteur de la santé a un devoir d’exemplarité. 
 

PROGRAMME – Intervenant : Philippe Perrin, Eco infirmier 
 

 Développement durable (Genèse, enjeux, fondements internationaux et nationaux) 

 La santé environnementale 

 Les infirmier(e)s / aides soignant(e)s et le développement durable  

 Concept d’Eco-infirmier 

 Présentation de multiples initiatives d’établissements avec la diffusion 
des séquences thématiques du film du C2DS « Vers un monde de la 
santé »  

   Programme détaillé sur demande 
 

POUR QUI ? 
 

Cette formation s’adresse aux infirmiers et aux aides soignants qui souhaitent comprendre les enjeux du 
développement durable en santé pour l’intégrer dans leurs pratiques quotidiennes. 
Cette formation est proposée en inter -établissement mais peut se décliner en « intra » sur  demande.  
 

QUELS OBJECTIFS PEDAGOGIQUES ? 
 

Cette formation a pour but :  

 D’élargir et approfondir le champ de connaissances sur le développement durable, de montrer 
comment cette dynamique s’applique à l’hôpital et plus particulièrement aux métiers d’infirmiers et 
aides soignants. 

 De comprendre comment le développement durable s’intègre dans la certification V2010 de la HAS 

 d’approfondir les connaissances sur l'influence de l'environnement sur la santé 

 d’étayer et enrichir la réflexion des participants pour les amener à se positionner en tant qu’acteur de 
prévention auprès des populations  

 de découvrir le concept d'éco-infirmier  
 
A la fin de cette formation, chaque participant doit s’être suffisamment approprié l’état d’esprit du 
développement durable pour analyser sa propre activité et modifier ses gestes au quotidien.   
 

CONTACT ACTIVITE FORMATION DU C2DS 
 

COURTIGNÉ Angélique – 02 47 30 60 34 – courtigne.angelique@gmail.com 
C2DS – 79, rue de Tocqueville – 75017 Paris - www.c2ds.eu  
Association loi 1901 – N° de siret : 507 428 670 00016  
(prestataire de formation enregistrée sous le n° 11 75 43458 75  
qui ne vaut pas agrément d’Etat) 

EEEnnn   cccooommmppplllééémmmeeennnttt      
   

Remise du Guide 
des Pratiques 
vertueuses en 

établissements 
de santé 

Paris - 
 lundi 21 juin 2010 

TTTaaarrr iii fff    :::    
Adhérent : 330 € 

Non adhérent : 390 € 

 

mailto:courtigne.angelique@gmail.com
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QUELS MOYENS PÉDAGOGIQUES ? 
C O N T E N U 

 Des exposés : ces exposés apporteront les fondamentaux indispensables à la bonne compréhension de 
la dynamique du développement durable en santé. 

 Un quizz du DD en santé à vertu pédagogique développé spécifiquement par le C2DS.  

 Un travail sur les représentations de chacun qui permettra de faire l'état des lieux des connaissances 
du groupe et de mesurer l'écart entre les représentations et le concept. 

 Des supports vidéo développés spécifiquement par le C2DS pour présentation de témoignages de 
professionnels de santé.  

 Des temps de débats et d’échanges avec l’intervenant et entre participants qui permettent de  
remettre en cause certains à priori, de donner des exemples, de confronter ses idées.  

 
 
DOCUMENTATION FOURNIE 
 

 Le Guide des pratiques vertueuses. Edition papier réalisée par le C2DS 

 Remise d’un support de cours papier de référence qui permettra aussi de faciliter une prise de note 

 Des références bibliographiques (livres, études, sites internet…) 

 
 
QUELLE DATE, OU ET TARIFS ? 
 
Cette formation est prévue le lundi 21 juin 2010 de 9h à 17h. 
 
Durée : 1 journée (7h) 
 
Nombre de participants : 15 participants maximum par session 
 
Tarif adhérent : 330 € (en franchise de TVA) 
Tarif non adhérent : 390 € (en franchise de TVA) 
 
Responsables pédagogiques C2DS : Philippe Perrin / Christine Belhomme 
 

 
INSCRIPTION 
 

Toute inscription doit être obligatoirement effectuée avec la demande d'inscription ci-dessous. 
Les droits d’inscription comprennent : 

 la participation au stage 

 la documentation pédagogique  

 le déjeuner 
 
Le stagiaire reçoit un accusé de réception par mail après réception de la demande puis une convention de 
stage en deux exemplaires à faire signer et à retourner au C2DS (dans la limite des places disponibles) 
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REGLEMENT A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

A réception de facture : 

 soit par chèque bancaire à l’ordre du C2DS 

 soit par virement selon les coordonnées figurant sur la facture 
 
Frais bancaires : les frais de virement et de transfert sont à votre charge. 
 
 

MODIFICATION OU ANNULATION DE L’INSCRIPTION 
 

Toute modification ou annulation de l’inscription devra être formulée par écrit au plus tard 15 jours ouvrés 
avant le début de la session. 

 Toute annulation intervenant de 15 jours à 3 jours avant la session sera facturée d’un montant 
forfaitaire de 40% du coût total du stage.  

 Toute annulation à moins de 3 jours avant le stage sera facturée d’un montant forfaitaire de 70% du 
coût total du stage. 

 Toute absence non justifiée au démarrage du stage fera l’objet d’une facturation de 100% du coût total 
du stage. 

 
 

 

INSCRIPTION 
 

Participant  
Monsieur Madame Mademoiselle 
Nom (en capitales) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fonction ou qualification du candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Direction / Département / Service : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
Organisme / Société  
Raison sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Service commanditaire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : . . . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom du responsable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Pays : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Coordonnées facturation 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : . . . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 


